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Rapport de M. Guy Mettan 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances a examiné ce projet de loi lors de sa séance 
du 19 janvier 2005 sous la double présidence de M. David Hiler, président en 
titre, et de M. Bernard Lescaze, qui jetait là quelques-uns de ses derniers et 
brillants feux, et à qui le président en exercice avait confié provisoirement les 
rênes en cours de débat. 

Avant d’entrer en matière sur l’objet proprement dit, le président titulaire 
suggère aux membres de la Commission des finances d’étudier une 
modification du règlement du Grand Conseil afin que les modifications des 
statuts des fondations communales puissent être à l’avenir traitées par la 
Commission des affaires communales plutôt que par la Commission des 
finances, fort surchargée. Ne pourrait-on pas déposer un projet de loi dans ce 
sens ? La commission est favorable à cette proposition et un commissaire de 
l’Entente apporte son soutien à cette démarche, qui sera réalisée à l’occasion 
d’une prochaine séance plénière. 

Il est ensuite constaté que la Commission des finances n’a pas la 
compétence de modifier les statuts contenus dans ce projet de loi, qui ont été 
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adoptés par le Conseil municipal de la Ville de Genève et approuvés avec 
modifications par le Conseil d’Etat, conformément aux usages en vigueur. 

Sur quoi, la commission accepte l’entrée en matière sur ce projet de loi. 
L’auteur de ces lignes, qui a également été rapporteur pour cet objet lors des 
travaux du Municipal, en résume les grandes lignes et les principales 
innovations : le changement de dénomination correspond à la volonté du 
Conseil municipal de la Ville de Genève de clarifier les choses et d’adapter le 
nom aux buts de la fondation, qui sont d’acquérir, construire ou rénover des 
immeubles destinés en priorité au logement de personnes à revenu modeste. 
La Commission du logement de la Ville a longuement traité cet objet et 
disséqué chacun des articles des statuts dans l’intention, en particulier, de 
préciser la composition, la procédure de nomination et les compétences des 
membres du conseil de fondation et d’améliorer la transparence dans 
l’attribution des mandats afin d’éviter le copinage et les doubles casquettes. 

Une discussion s’ouvre ensuite sur les modifications de certains articles 
de ces statuts par le Conseil d’Etat, notamment en ce qui concerne l’autorité 
de surveillance et la dissolution. Ces modifications n’ont en effet pas échappé 
au président intérimaire de la commission, lui-même au bénéfice d’une 
longue expérience de conseiller municipal et dont la réputation d’acuité 
parlementaire n’est plus à faire. 

D’une part la surveillance de la fondation est retirée au Service cantonal 
de la surveillance des fondations pour être confiée au Conseil municipal et 
d’autre part l’article 18 des nouveaux statuts indique que la dissolution 
éventuelle de la fondation nécessite l’assentiment du Conseil d’Etat et du 
Grand Conseil. Ce qui n’est pas simple, chacun en conviendra. 

Mais on constate que c’est la loi genevoise sur l’administration des 
communes qui exige cette lourde procédure et le respect de chacun des 
organes communaux et cantonaux compétents. Quant à l’autorité de 
surveillance, elle est confiée au Conseil administratif et au Conseil municipal, 
conformément au code civil suisse et au nouveau règlement cantonal relatif à 
la surveillance des fondations, lesquels précisent que la surveillance des 
fondations de droit public relève de la corporation publique dont elles 
relèvent par leur but, la Ville de Genève en l’occurrence (cf. Arrêté du 
Conseil d’Etat en annexe).  

Prenant acte de ces précisions et commentaires, la commission vote les 
articles sans opposition et approuve le projet de loi final à l’unanimité. Elle 
vous prie, Mesdames et Messieurs les députés, d’en faire autant. 
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Projet de loi 
(9358) 

approuvant les nouveaux statuts de la Fondation d'habitations à loyers 
modérés de la Ville de Genève comprenant un changement de 
dénomination en Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social (PA 552.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la loi votée par le Grand Conseil concernant la constitution d'une 
Fondation d'habitations à loyers modérés de la Ville de Genève le 10 décem-
bre 1955; 
vu la loi votée par le Grand Conseil concernant la modification des statuts de 
cette fondation le 23 avril 1982; 
vu la loi votée par le Grand Conseil concernant la modification des statuts de 
cette fondation le 21 octobre 1994; 
vu la délibération du Conseil municipal de la Ville de Genève, du 23 février 
2004, approuvée par le Conseil d'Etat avec des remarques le 30 juin 2004; 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Approbation 
Les nouveaux statuts de la Fondation d'habitations à loyers modérés de la 
Ville de Genève comprenant un changement de dénomination en Fondation 
de la Ville de Genève pour le logement social, adoptés par délibération du 
Conseil municipal, sont approuvés tels que modifiés par l'arrêté du Conseil 
d'Etat du 30 juin 2004. 
 
Art. 2 Clause abrogatoire 
Les statuts de la Fondation d'habitations à loyers modérés de la Ville de 
Genève du 10 décembre 1955, modifiés par lois du 23 avril 1982 et du 
21 octobre 1994, sont abrogés. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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